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AVANT PROPOS



Monsieur WAGRET

Chers collègues, Mesdames et Messieurs.

La décision de nous pencher sur le sujet du classement des boucles de la Seine et initialement plus particulièrement sur celle du Roumare a été prise en bureau du CESR en novembre 2008.

Il nous était apparu en effet qu'un tel sujet ne laissait personne indifférent et qu’en tant que représentants de la société civile, nous ne pouvions ni ne voulions éviter un tel débat, même si nous étions parfaitement conscients des clivages existants à l'extérieur comme au sein même de notre assemblée.

Nous pensions à l'origine rendre notre avis dans un délai de quelques mois. Nous voici rendus à plus d'un an mais, Monsieur le Président, on ne peut pour autant nous reprocher une quelconque lenteur dans ce cas bien précis car, au fil des auditions, le sujet nous est apparu de plus en plus complexe : parlions-nous de Roumare ou de l'ensemble des boucles ? Nous avons vu croître le nombre des acteurs impliqués, leurs qualités, les actions déjà entreprises. Tout cela, nous l'avons découvert au fur et à mesure, et je laisse Alain GOUSSAULT vous expliquer le cheminement de notre démarche.

Monsieur GOUSSAULT

Le Bureau du CESR a confié à la 3ème et à la 4ème Commissions la responsabilité de traiter cette autosaisine.

En premier lieu, nous avons auditionné M. DUCROCQ de la DREAL en charge de la mise en oeuvre du classement des boucles de la Seine tel que prévu par la loi de 1930.

Dans le même temps, nous avons pris connaissance de l'étude réalisée par le cabinet FIDAL pour connaître les conséquences du classement prévu par cette loi de 1930.

Puis, nous avons commencé à auditionner des acteurs socioéconomiques, des acteurs en charge de la protection de l'environnement, notamment le Président du Parc Naturel des Boucles de Seine.

Par ailleurs, nous avons appris que le Conseil Général de Seine-Maritime, avec le soutien financier de la Région, avait entrepris un travail de fond sur l'élaboration d'un Schéma d'aménagement et de gestion durable de l’axe Seine Aval.

Au fur et à mesure des auditions réalisées par la 3ème et la 4ème Commissions du CESR et de la participation de certains d’entre nous à des groupes de travail en charge de l’élaboration de ce schéma d’aménagement et de gestion durable de l’axe Seine, dont je rappelle les trois enjeux majeurs : préserver et restaurer les éléments naturels du territoire en premier, conforter un développement économique durable en second, protéger les biens et les personnes en troisième enjeu majeur, nous avons perçu tout l'intérêt de cette dynamique partenariale prenant en compte la nécessaire protection et restauration de la qualité paysagère et environnementale du territoire ainsi que les enjeux socioéconomiques actuels et futurs de l’axe Seine que M. SANCHEZ est venu nous exposer.

La 3ème et la 4ème Commissions ont réfléchi sur cette proposition de prévoir l'aménagement et la gestion durable de l’axe Seine dans des schémas pluriannuels concertés prenant en compte la nécessaire protection de la qualité paysagère et environnementale de ce territoire. 

A cette étape du travail, la 3ème et la 4ème Commissions ont noté :

1/ la nécessité de repositionner la Région comme chef de file dans ce dossier vu sa compétence en terme d'aménagement du territoire ;

2/ la nécessité de proposer une gouvernance adaptée aux enjeux sociaux, économiques et environnementaux de l’axe Seine ;

3/ la nécessité d’explorer des outils juridiques existants opposables et révisables pour protéger et restaurer la qualité paysagère et environnementale des boucles de Seine.

Nous avons fait alors appel au cabinet juridique Michel HUET qui nous a éclairés sur les atouts et faiblesses des outils juridiques existants depuis la loi de 1930. Ils sont repris dans le projet d'avis.

Parmi ces outils, la directive paysagère nous est apparue comme étant celle qui pouvait être en adéquation avec les propositions de schéma pluriannuel d'aménagement et de gestion durable de l’axe Seine car elle permettait une protection de la qualité paysagère et environnementale opposable et révisable.

Incompatible en l'état actuel des textes avec la directive territoriale de l'aménagement de l'estuaire, le CESR propose à la Région d'exercer son droit à l’expérimentation comme l'a fait la Région du Nord-Pas-de-Calais dans le cadre de son schéma régional d’aménagement du territoire. 

L'économie globale de ce projet d'avis et sa plus-value sont donc d'ouvrir des pistes, de faire des propositions à la Région pour que tous les acteurs concernés co-construisent un développement durable de l’axe Seine respectueux des enjeux sociaux, économiques et environnementaux actuels et futurs de ce territoire.

Monsieur WAGRET

Vous comprendrez mieux désormais, après avoir entendu le cheminement qu’on a suivi que, pour rendre cet avis, il nous ait fallu tout ce temps.

Mais pour le moins, une chose est acquise : si les débats ont été nombreux et souvent passionnés, ils ont pour le moins témoigné, s'il en était besoin, de l'intérêt que tous nous portions aux boucles de la Seine, de la conviction unanimement partagée de veiller à la protection de ce fleuve.

Alain GOUSSAULT et moi-même croyons pouvoir dire ensemble que nous avons tous les membres du groupe et nous-mêmes progressé sur la voie d'une plus grande compréhension, que nous avons souvent réussi à dépasser des positions au départ opposées même si nous aurions parfois voulu et peut-être pu aller plus loin.

A ce stade, nous voudrions remercier toutes les personnes que nous avons auditionnées dans le cadre de cette étude : M. DUCROCQ de la DREAL, et M. MOINIER un de ses adjoints, M. SOENEN au titre du Grand Port Maritime de Rouen, M. CADIEUX au titre de l’UNICEM et un de ses collègues M. CHIAVERINI, M. SANCHEZ au titre du Conseil Général, M. GIROD au titre du Conseil Régional, M. LAINEY Président de la chambre des métiers de l’Eure, M. TESSIER, Directeur général de la Chambre de Commerce de l’Eure, M. FIHUE en tant que Président de la Chambre d’Agriculture de Seine-Maritime, M. BROTONS, animateur agricole du secteur Vallée de Seine, le cabinet de M. HUET qui nous apporté un éclairage intéressant même s’il est arrivé un peu tard.

Et puis, enfin, je voudrais citer les membres du cabinet et plus particulièrement Laure SOUCAILLE qui nous a beaucoup assistés dans ce sujet. Nos chargés d’études sont souvent les travailleurs de l'ombre mais ce sont eux qui écrivent et ils ont le mérite de nous supporter dans tous les sens du terme, et ce n'est pas toujours facile ! 

Monsieur GOUSSAULT

Je m’associe complètement à ces remerciements et j’ajouterai que Jean-Dominique WAGRET et moi avons beaucoup apprécié tout le travail d’éclairage réalisé par Régine LOISEL en nous mettant en relation avec le cabinet HUET et en nous apportant le texte sur le droit à l'expérimentation que j'ai cité tout à l’heure. Et puis je pense que tout le monde sera d'accord pour remercier Didier PATTE, dans sa fonction de rapporteur, qui a su, dans ce travail, prendre le point de vue de l'ensemble des participants.

Par rapport à ce qu’a dit Jean-Dominique WAGRET sur le climat de ce travail, non seulement je partage ses propos mais je dirai encore plus fort que lui que la plus-value de cet avis, c'est l'élaboration progressive d'une intelligence collective de la société civile sur l'enjeu d'un aménagement durable de l’axe Seine.

Cet avis est une invitation pour que tous les acteurs concernés : acteurs publics, acteurs socio-économiques et acteurs environnementaux, se concertent régulièrement sur le devenir de l’axe Seine.

Enfin, un dernier commentaire : cette demi mandature est l'occasion de montrer que nous sommes capables, nous société civile, d'élaborer des avis partagés sur les enjeux environnementaux majeurs de notre Région.

Ce fut le cas pour le schéma de la gestion des eaux de la seine. Aujourd'hui, nous avons l'occasion de le faire sur les enjeux environnementaux de l’axe Seine. En juin, nous aurons la responsabilité de le faire à l’occasion de l’avis sur le Plan régional qualité de l'air qui, en Basse-Normandie, a été adopté à l'unanimité par les membres du CESR.
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AVIS

Partant du principe partagé qu’il existe une réelle nécessité de protéger le territoire des boucles de la Seine, le CESR propose « un » classement  adapté, opposable et porteur d’une dynamique territoriale et partenariale qui soit à la fois économique, sociale et environnementale. 

1- La loi de 1930 est-elle adaptée au contexte ?

La loi du 2 mai 1930 ne semble adaptée ni au mode de gouvernance actuel (absence de débat public…) ni au territoire des boucles de la Seine.

En premier lieu, le CESR constate que la place de la Région en matière d’aménagement du territoire n’est pas conciliable avec celle réservée à l’Etat dans cette loi. En effet, elle n’exige pas que soit mise en place une large concertation ni même un débat public. Hormis le cas des quelques élus locaux siégeant dans les commissions départementales des sites, les collectivités locales n’ont pas réellement la possibilité ni de s’opposer au classement,  ni d’en modifier la portée.

La Région, dont les missions en termes d’aménagement, de développement économique et de préservation de l'environnement, sont primordiales, n’existait pas en tant qu’entité administrative lors du vote de la loi de 1930, or son rôle de décideur en la matière ne peut être ignoré.

Aussi, il est du devoir de la société civile de rappeler qu’il ne peut y avoir, aujourd’hui, de perspective d’aménagement ou de protection d’un territoire sans l’instauration d’une concertation et d’une gouvernance dont sont inévitablement partie prenantes les collectivités territoriales concernées, au côté de l’Etat.

En second lieu, le CESR constate que la loi en question rend difficile les possibilités d’évolution du territoire. En effet, seuls les secteurs déjà identifiés comme constructibles dans les documents locaux d’urbanisme (PLU) pourront accueillir de nouvelles constructions dès lors que celles-ci ne dénaturent pas le site.

Pour les autres territoires qui n’ont pas encore de documents d’urbanisme, le classement risque de geler de façon quasi irréversible (sauf déclassement ou autorisations ministérielles) tout projet qui pourrait s’avérer indispensable à la vie économique, sociale, et environnementale locale. Il en est de même pour les zones de développement économique, touristique ou agricole, non prévues dans les zones d’exclusion. 

De plus, « Il a été jugé que le Ministre ne pouvait autoriser des mesures qui auraient pour effet de rendre le classement sans objet et seraient ainsi l’équivalent d’un véritable déclassement. 
» Ainsi, dans l’hypothèse où un projet d’une particulière importance serait soutenu par l’Etat sur ces territoires, il se trouverait lui même pieds et poings liés et donc dans l’obligation de s’engager dans une démarche de déclassement, procédure lourde qui retarderait d’autant ce projet.

En outre, le CESR observe que l’administration dispose d’un large pouvoir d’appréciation sur les servitudes d’utilité publique par la liberté d’interprétation des critères de classement - que sont le pittoresque, l’historique, le scientifique, l’artistique, et le légendaire - qui lui est laissée, et par l’instruction des demandes de permis de construire en site classé.

Or, les permis de construire ne peuvent être délivrés sans autorisation ministérielle et celle-ci est requise même si un permis de construire a déjà été délivré.
  D’une part, cela signifie que « tous projets à venir, et même ceux déjà élaborés dans un site classé, sont susceptibles d’être remis en cause par l’administration centrale, et ceci sans que les autorités locales puissent avoir la moindre influence sur ces questions. » D’autre part, « dans le cas où une décision de classement interviendrait après l’octroi d’un permis de construire, l’autorisation spéciale du ministre deviendrait une exigence rétroactive pour la validité du permis déjà octroyé. »

De même, «la problématique de la modification des sites classés peut amener le juge à se prononcer sur la validité d’une telle modification ». Or, il est admis par la jurisprudence qu’il « puisse appliquer la méthode dite du ‘bilan coût-avantage’. Une telle méthode laisse un pouvoir particulièrement étendu au juge » et ne fait appel qu’à sa seule logique de raisonnement. Ainsi, « si elle peut ponctuellement être favorable au projet s’opposant à la logique du classement, elle pourra à l’inverse y être défavorable en d’autres occasions. La sécurité juridique ne semble pas sortir renforcée du caractère particulièrement aléatoire d’une telle méthode. »

Par suite, le principe de compensation selon lequel le « juge accepte l’altération grave du site dans l’hypothèse où l’on promet une mesure de compensation que l’on peut considérer comme équivalente
, ouvre une porte au marchandage et aux négociations en vue de modifier la carte des sites classés. »

Cette loi ne prévoit pas d’aide aux porteurs de projets dans la définition et le montage de leur projet et entraîne un rallongement des délais dû aux demandes d’autorisations ministérielles. 

Les élus, acteurs économiques, agriculteurs, particuliers, etc. seront de ce fait confrontés à une complexification de la réglementation dans la mesure où le classement viendra s’ajouter à une série d’outils réglementaires existants dont l’empilement se révèle déjà peu lisible.

Ainsi, il apparaît clairement que la loi de 1930 ne prend pas en compte les principes actuels d’aménagement du territoire. Si elle demeure, comme à l’époque de sa promulgation, un outil de protection fort et approprié à certains territoires de taille limitée, se pose, dans le cas présent, la question générale de son adaptation à des territoires plus vastes et plus complexes.
Enfin, cette loi est difficilement compatible avec la notion de développement durable. En effet, cette dernière suppose de manière intrinsèque la possibilité d’une évolution dans la mesure où il s’agit de privilégier « un développement qui s’efforce de répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs "
.

Or ce concept va à l’encontre de la notion d’irréversibilité de fait inhérente au projet de classement tel qu’il est prévu dans cette loi, puisque cette dernière ne prévoit pas la possibilité de réviser les périmètres à échéances régulières. 

Ces remarques portent le CESR à mettre en doute l’adéquation de la loi de 1930 avec les objectifs de protection et d’accompagnement du développement de l’axe Seine. 

C’est pourquoi il affirme son attachement à « un » classement  adapté, concerté et opposable, plus approprié aux conditions actuelles que celui instauré par la loi de 1930. Il ne peut accepter que la protection des boucles de la Seine Normande, et par là même l’avenir de ces dernières, reposent entre les mains uniques d’un pouvoir étatique, même s’il reconnaît le bien fondé de sa démarche initiale. Quelle que soit l’alternative proposée, elle prendra nécessairement en compte les effets de la décentralisation et les modes de gouvernance actuels impliquant les élus locaux et la société civile.

L’aménagement de l’axe Seine ne peut se concevoir que dans l’élaboration d’une vision équilibrée et partagée du territoire, en prenant en compte tous les acteurs concernés et en veillant à créer et valoriser l’identité de la vallée de la Seine, tout en rapprochant les habitants du fleuve. 

2- Quelques éléments de réflexion 
· Aucune impasse ne peut être faite sur l’organisation d’une large consultation et d’un débat public concernant l’aménagement des boucles de la Seine.

· Une implication forte de la Région est requise étant donné ses compétences en matière d’aménagement du territoire.

· Existe-t-il un cadre juridique et politique contraignant pour permettre une préservation des boucles de la Seine, tout en laissant une marge d’évolution possible par l’instauration de la notion de révision et de réversibilité des décisions ?

· Quelle gouvernance de l’axe Seine peut être mise en place dans le but de couvrir les différents domaines d’intervention liés à son aménagement global ? 

Quelle que soit la structure envisagée, elle devra associer non seulement l’Etat et les élus locaux mais également tous les acteurs concernés et ses missions d’aménagement devront avoir pour ambition de concilier sécurité des sites, développement économique, protection de l’environnement, préservation de la qualité de vie.

3-  Existe-t-il un outil alternatif au classement  qui soit évolutif, protecteur, partagé et opposable ? 
Le CESR a étudié les possibilités d’un outil alternatif au classement tel qu’il est envisagé par la loi du 2 mai 1930, permettant de concilier le développement des activités présentes et à venir du territoire des Boucles de la Seine avec la protection de son caractère exceptionnel.

Quelles solutions peuvent être envisagées ?

· Coordonner et mettre en cohérence les Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) déjà existantes sur les territoires du Havre, Lillebonne et Freneuse, et placer ces dernières sous l’égide d’une structure de pilotage commune.

Celle-ci pourrait ainsi prévoir la création d’une série de ZPPAUP coordonnées entre elles à partir d’un projet global de développement et de protection des boucles de la Seine. 

Les ZPPAUP permettent d’exprimer « une volonté de gestion intégrée d’un patrimoine conçu non seulement comme une valeur unitaire mais comme un instrument de mise en valeur du territoire, une stratégie de développement urbain et de démocratie locale. »

Toutefois, dans le but de ne pas multiplier les outils de protection sur ce territoire et afin de privilégier une démarche de projet global et cohérent d’aménagement des boucles de la Seine Normande, il apparaît capital d’étendre le périmètre des ZPPAUP au delà de l’échelon intercommunal et de mettre en place une structure de pilotage commune aux différents outils réglementaires, présents ou à venir, sur le territoire en question. 

· A l’occasion de la révision de la Charte du Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande, cette problématique pourrait être davantage prise en compte et, tout particulièrement, le nécessaire accompagnement des divers acteurs concernés dans les choix qu’ils opèrent et qui ont des conséquences sur l’aménagement du territoire : élus, agriculteurs, industriels, et porteurs de projets divers.

Toutefois, il doit être pris en compte le fait que le territoire du PNR des Boucles de la Seine Normande ne couvre pas l’intégralité de l’axe Seine.

· Adopter une directive paysagère

Ce type de protection s’applique sur les territoires non couverts par une DTA. Or le périmètre d’application de cette dernière s’étend de l’estuaire jusqu’au canton d’Elbeuf inclus. La directive paysagère pourrait venir en complément de la DTA de l’estuaire de la Seine à condition que ces deux outils soit rendus compatibles, ou en remplacement de cette dernière afin que l’axe Seine normand soit couvert intégralement.

Le Conseil Régional de Haute-Normandie peut faire valoir son droit d’expérimentation
 et affirmer son volontarisme en matière d’aménagement du territoire en proposant que l’adoption d’une directive paysagère sur le territoire des boucles de la Seine soit compatible avec l’application en vigueur de la DTA de l’Estuaire. (cf Annexe 2)

Il s’agit d’une mesure nationale de protection et de mise en valeur des paysages sur des territoires remarquables par leur intérêt paysager (soit par leur unité et leur cohérence, soit par leur richesse particulière en matière de patrimoine, soit comme témoins des modes de vie et d'habitat ou d'activités et de traditions industrielles, artisanales, agricoles ou forestières). Les directives énoncent des orientations qui devront être respectées par les documents d’urbanisme et les opérations d'aménagement.
L'initiative peut revenir soit à l'Etat soit à des collectivités territoriales, mais c'est toujours le Ministre de l'Environnement qui décide, par arrêté, de mettre un projet à l'étude. L'élaboration et l'instruction du projet de directive sont conduites sous l'autorité du Préfet compétent qui fixe par arrêté les modalités de la concertation et la liste des personnes publiques et/ou privées qui y seront associées. Compte tenu des observations recueillies au cours de la concertation, le Préfet établit un projet de directive. 

A partir d'une analyse de l'état initial du paysage à protéger et à mettre en valeur et de son caractère remarquable, le rapport de présentation expose les objectifs poursuivis en ce qui concerne la protection et la mise en valeur des structures de ce paysage.

Les orientations et les principes fondamentaux énoncés par la directive peuvent porter notamment, en fonction de la localisation des espaces et des éléments de paysage concernés, sur :

- les conditions de la réalisation de certaines catégories de travaux ou d'aménagements tels que les carrières ou les installations classées ;

- l'implantation, l'aspect extérieur, le volume ou la hauteur des constructions ;

- les dispositions applicables en matière de camping, caravanage, clôtures, démolitions, défrichements, coupes et abattages, ainsi qu'en matière de publicité, d'enseignes et pré enseignes.

Les documents graphiques font apparaître le périmètre d'application de la directive. Celle-ci peut être accompagnée d'un cahier de recommandations relatif aux modalités de restauration des espaces dégradés, de choix de certaines espèces végétales, d'entretien des éléments de paysage tels que haies, zones humides, chemins ou berges, arbres et plantations d'alignement, ou d'utilisation de certains matériaux de construction. Mise en place par l'Etat et approuvée par décret en Conseil d'Etat, les documents d'urbanisme doivent être rendus compatibles avec la directive.

Ainsi, les directives ont pour objet, à la fois la mise en valeur des éléments caractéristiques matériels ou immatériels constituant les structures d’un paysage, et, en même temps, la mise en place d’une démarche de projet qui réunit l’ensemble des acteurs locaux agissant sur ce paysage. 

C’est pourquoi il semblerait que cet outil corresponde à la problématique et au territoire des boucles de la Seine dont  le développement et la protection doivent participer d’un projet global et cohérent destiné à en accompagner l’évolution de manière harmonieuse. 

La souplesse de cet outil permet également de fixer une durée d’application à l’échéance de laquelle le contenu de la directive pourrait être révisé.

4- Pour une gouvernance de l’axe Seine : « l’Autorité de la Seine Normande »

L’axe Seine souffre d’un déficit de gouvernance du fait de l’existence d’une pluralité d’instances aux missions spécifiques qui concourent, chacune séparément, à son aménagement. 

Aussi, le CESR préconise la création d’une structure de gouvernance unique recouvrant l’ensemble des domaines d’intervention impactant le développement et l’aménagement de ce dernier. Cette instance permettrait de piloter l’aménagement global de l’axe Seine en se fondant sur un projet politique concerté et partagé apte à concilier développement économique, protection des paysages et de l’environnement et préservation de la qualité de vie. 


Cette « Autorité de la Seine Normande » serait une instance décisionnelle aux avis opposables et qui rassemblerait tous les acteurs concernés.


Ainsi, dans le cadre de l’outil juridique adopté préalablement par les décideurs locaux pour assurer une réelle protection du territoire,  un schéma d’aménagement global de l’axe Seine pourrait être élaboré sous le contrôle de « l’Autorité de la Seine Normande » qui en assurerait, par la suite, l’application, le respect et la révision à échéances régulières.

Conclusion : 

Le CESR, représentant la société civile, reconnaît la nécessité d’une protection forte et contraignante des boucles de la Seine à travers « un classement » opposable, auquel la loi de 1930 ne peut apporter l’ensemble des réponses adaptées aux réalités actuelles. Quel que soit l’outil à privilégier, il ne peut priver l’axe Seine d’un développement économique, social, et environnemental salutaire à la région et respectueux de la préservation de la biodiversité et de la qualité de vie de ses habitants. 

Aussi, à la lumière des solutions alternatives proposées dans l’avis – charte du PNR, ZPPAUP, Directive paysagère – et des limites repérées dans la loi de 1930, le CESR attend :

- d’une part, une prise en compte par l’Etat de la nécessité d’associer l’ensemble des acteurs publics et privés concernés par le devenir des boucles de la Seine Normande avant de prononcer leur classement sous la forme juridique actuellement envisagée,

- d’autre part, une implication forte du Conseil Régional sur la problématique du classement des Boucles de la Seine. 

Il lui appartient, en effet, de se positionner en tant que décideur politique incontournable en matière d’aménagement du territoire, a fortiori lorsque l’avenir de la région risque d’être impacté de manière décisive et irrévocable par un processus juridique échappant à la maîtrise des élus locaux.

Dans ce cadre, le CESR souhaite que le Conseil Régional impulse la création d’une « Autorité de la Seine Normande » dont la vocation serait de fédérer les actions complexes  d'aménagement sur ce territoire remarquable, en cohérence avec les enjeux économiques, sociaux et environnementaux qu’il présente. 

Sources bibliographiques citées dans l’avis et les annexes : 

· « Quels outils juridiques de protection pour l’aménagement des boucles de la Seine ? », Michel Huet, octobre 2009, études commanditée par le CESR

· Rapport de présentation de la DIREN, « projet de classement au titre des sites classés – vallée de Seine, la Boucle de Roumare » 10 janvier 2008.
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DÉCLARATIONS DES GROUPES



DÉCLARATION DE MONSIEUR ANTOINE LAFARGE AU TITRE DE LA CHAMBRE  RÉGIONALE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE  DE HAUTE-NORMANDIE



Dans le cadre de sa mission de représentation des intérêts généraux des entreprises auprès des pouvoirs publics, la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie (CRCI) de Haute-Normandie a souhaité émettre un avis sur le rapport du CESR concernant le projet de classement des boucles de la Seine. 

En effet, comme vous le savez, le réseau consulaire et les acteurs économiques mènent depuis plus d’un an une action d’opposition stricte au projet de classement tel qu’il est aujourd’hui proposé. Cette action vise notamment à alerter l’ensemble des acteurs de notre région sur les dangers induits par cette procédure de classement des boucles de la Seine allant de Rouen au Havre. 

En préambule, il est important de rappeler que les acteurs économiques ne sont pas opposés à des mesures de protection de l’environnement et notamment dans ce territoire aux paysages remarquables. La Seine est un patrimoine économique, culturel et écologique extraordinaire pour notre région. Elle en est la colonne vertébrale et ses méandres rythment le pouls de ce territoire. 

En revanche, les acteurs économiques s’inquiètent vivement des conséquences de la loi de 1930. Cette loi n’est absolument pas adaptée aux enjeux économiques actuels nécessitant une gestion dynamique et partenariale de l’aménagement du territoire.

Nous avons déjà pu exposer devant les conseillers les raisons qui nous poussent à mener cette action. Citons pour mémoire la superficie du périmètre concernée à nul autre pareil (plus de 55 000 ha !), l’absence de concertation avec les acteurs publics et privés, les conséquences de la loi de 1930 qui va figer ce territoire, les délais de procédure rallongés pour les entreprises, l’absence d’évolution du paysage, la baisse de compétitivité pour notre région…

Dans ces conditions, comment pourrons-nous à nouveau envisager de grands projets pour ce territoire ? Comment pourrons-nous accueillir de nouvelles entreprises ? A l’heure de la loi Grenelle II, du Grand Paris et du Canal Seine Nord, comment pourrons-nous développer le report modal dont le transport fluvial doit être la pierre angulaire ?

Mais il ne s’agit pas ici de refaire le débat, nous souhaitons plutôt nous appuyer sur les travaux du CESR afin de trouver une alternative crédible à ce classement.

C’est pourquoi, la CRCI se félicite de la démarche initiée par le CESR. Il est en effet essentiel que la société civile se saisisse de cette problématique qui va impacter toutes les composantes de notre société (milieux associatifs, économiques, politiques, …).

Dans cette optique, le rapport du CESR apporte un regard neuf et constructif qu’il est important de souligner. Bien sûr le document proposé se doit d’être consensuel et pose parfois plus de questions qu’il n’offre de réponses. Mais c’est qu’il n’y a pas de réponse simple à cette question complexe. Et c’est tout l’apport d’une démarche de Développement Durable que de confronter des points de vue qui s’opposent trop souvent.

Le document présenté témoigne d’une volonté partagée de faire avancer le débat. S’il met clairement en doute la procédure actuelle de classement, ce rapport propose des solutions concrètes afin de trouver un « outil alternatif » au classement. Le réseau consulaire ne peut qu’adhérer à cette démarche. Il appartient à présent à l’Etat d’étudier avec soin ces propositions et aux décideurs politiques, notamment le Conseil Régional, de prendre part, comme l’incite le CESR, au débat sur ce thème.

C’est par le dialogue et la concertation que nous pourrons bâtir ensemble l’avenir de l’Axe Seine.

DÉCLARATION DE MONSIEUR FRANCOIS FIHUE AU TITRE DE LA CHAMBRE  RÉGIONALE D’AGRICULTURE DE NORMANDIE



Je me retrouve presque complètement dans ce qui vient d'être lu sauf que je ne comprends pas pourquoi il faut rechercher une alternative. Je vais aller tout de suite à ma conclusion : c'est non à toutes formes de classement, c'est oui à la généralisation des documents d'urbanisme, notamment les PLU et c'est laisser vivre la charte qui a été initiée à l'initiative du Conseil Général sur l’axe Seine 2015.

Quand j'ai dit cela, eh bien je reprends globalement les arguments qui ont été utilisés. Il y a vraiment incompatibilité totale entre les grands projets voire même les petits projets et une notion de classement. Je pense même que c'est assez étonnant, dans la même journée, de traiter du classement des boucles de la Seine et de réfléchir où va passer le TGV et comment on va y aller, ce serait même une tortillard que ce serait incompatible.

A un moment donné, il faut quand même prendre en considération qu’on est en train de se tirer une balle dans le pied.

Je rappelle aussi que la zone c’est 55.000 ha, cela a été rappelé, et ces 55.000 ha c'est essentiellement une zone agricole parce que tous les acteurs communaux notamment, institutionnels, qui se sont déclarés favorables, se sont dépêchés de mettre à l’abri leur zone d’activité ou leur zone artisanale. Y compris des projets privés. J’ai ici les documents qui l'indiquent avec les noms et les adresses si cela vous intéresse. Donc tous ceux qui sont pour se sont quand même dépêchés de mettre à l’abri les choses qui pouvaient les gêner. Comment voulez-vous qu'on ait confiance dans ces éléments-là ?

Après, je pense qu'il faut avoir conscience qu'un classement, et j'utilise volontairement l'expression, c'est ad vitam perpète. C’est pour toujours ! On ne peut pas remettre en cause un classement. Il faudra qu’on m’explique comment on fera lorsqu’il y aura de nouveau des projets et qu’on m’explique comment on peut demander à un secteur d’activité comme l’agriculture de s'adapter dans un système figé.

J'attends des réponses par rapport à cela. Il faut qu’on m’explique comment faire.

Quant à l’argument qui consiste à dire, parce que je l’ai entendu et vous n'allez pas manquer de me le rappeler, que les différentes propositions qui sont faites permettent une forme d'agriculture, je trouve quand même que c'est un peu fort de café quand on sait par quelles conditions il faut passer pour pouvoir avoir des autorisations. C’est aussi oublier que le secteur agricole en tant que tel sur cette zone est dans une condition économique extrêmement difficile où il faut surtout ne rien rajouter.

Or, aujourd'hui, si on prend le texte que vous avez fait, quand on voit ce que vous mettez en plus de ce qui existe, mais ce n’est pas une couche qu'on rajoute, c'est plusieurs !

Donc je ne voterai pas ce texte-là, je m'opposerai tant que je le pourrai au classement et à toutes formes de classement surtout qu'il faut quand même savoir d’où est venue l'idée du classement. (mouvements divers) Cette idée est venue d'un chantage qui a été exercé, et les termes je peux les confirmer et les personnes qui ont fait ce propre chantage l’ont même confirmé vendredi soir aux vœux du Préfet en présence de M. le Préfet. Il faut quand même savoir que le chantage a été exercé entre les environnementalistes pour ne pas dire autre chose, le Préfet à l'origine qui était M. CARENCO et aujourd’hui les services de M. BORLOO. 

Et cela ne dérange personne que les condamnés dans cette histoire, ce soit le secteur agricole. Nous payons la rançon d'un chantage. Je trouve que c'est inacceptable et nous ne sommes pas dans une démocratie quand on fait cela. On ne peut pas concevoir un système sur lequel, demain, un autre chantage changera la donne.

Je vote contre et je ferai tout ce que je peux pour qu’il n’y ait pas de classement.

DÉCLARATION DE MONSIEUR JACQUES BRIFAULT AU TITRE DES PERSONNALITÉS QUALIFIÉES



Monsieur le Président de Région nous a invité à une attitude pondérée sur ce dossier.

Malgré la grande tentation de refus total de tout classement, c’est bien dans cet esprit qu’il faut comprendre la proposition d’ »un » classement adapté, opposable et porteur d’une dynamique territoriale et partenariale qui soit à la fois économique, sociale et environnementale.

Je suis pour ma part choqué par la méthode qui consiste à nous voir imposé par l’Etat en 2010 une loi de 1930 qui exclut toute concertation sérieuse avec les ressortissants du territoire qui nous concerne et j’ose l’affirmer, que nous aimons.

Je suis, autant que n’importe quel amoureux de la Normandie, très attentif à protéger notre territoire tant sur le plan environnemental que social et économique, et j’ajouterai, culturel.

Je crois avoir démontré que le monde logistique auquel j’appartiens, est ouvert au dialogue, capable de prendre en compte les souhaits de l’Etat et des autres instances de gouvernance régionales pour faire évoluer les méthodes et les moyens mis en œuvre, de même que les esprits. Je suis d’autant plus choqué sur la méthode que c’est l’Etat, accompagné du Président de Région, qui en son temps à demandé au monde logistique de s’organiser sur l’ensemble du territoire concerné pour contribuer à son développement harmonieux en pleine concertation avec lui et avec son soutien financier.

Alors on ne peut être que choqué de constater qu’une mesure aussi arbitraire puisse nous être imposée sans aucune concertation. Il y a là une contradiction parfaitement incompréhensible. 

Je voudrais faire une incise sur le fait que j’ai  voté en tant qu’administrateur du Port Autonome de Rouen, pour le classement de la Boucle de Roumare, mais à aucun moment, lors de la présentation de ce dossier, il nous a été présenté les conséquences d’un tel vote sur les autres boucles, pas un mot, rien qui puisse attirer notre attention sur l’élargissement à l’ensemble des boucles. Je me suis donc senti piégé, pour ne pas dire plus.

S’agissant du développement durable, tel que nous le définissons aujourd’hui, et auquel nous adhérons, il intègre bien une concertation qui, on le voit bien n’existe pas dans le loi de 1930.

Ce rapport a le mérite de proposer au Conseil Régional de reprendre la main pour maîtriser le bon développement durable de notre territoire.

DÉCLARATION DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE ROGER AU TITRE DE L’UNION RÉGIONALE DES SYNDICATS CFDT DE HAUTE-NORMANDIE



Dans la mesure où l’avis précise clairement qu’il existe bien une réelle nécessité de protéger le territoire des Boucles de la Seine.

Qu’il est acté que c’est bien le Conseil régional qui a en charge, entre autres, les questions économiques et d’environnement, et de fédérer les projets.

Dans ce cadre, la CFDT se prononcera favorablement pour l’avis qui nous est présenté.

Toutefois, nous tenons à préciser que la loi de 1930 même si elle n’est plus adaptée aux nouvelles réalités suite aux Lois de décentralisation, n’a pas eu, comme certains le laissent entendre que des effets négatifs. Un exemple, l’agriculture, mais on pourrait trouver d’autres secteurs économiques, la situation en Vallée de Seine est plutôt satisfaisante d’après les rapports que nous ont remis les experts dans le cadre des auditions.

De part les actions de développement local mis en place par le Conseil Général de Seine-Maritime, le renouvellement des chefs d’exploitation est de 1 sur 2, ce qui est meilleur qu’il y a 15 ans.

En ce qui concerne l’avenir de l’agriculture sur ces territoires, il est important ici comme ailleurs, de se mettre d’accord sur le type d’agriculture que l’on veut développer. Sur l’ensemble de cette zone, le lien entre l’eau et la terre est très interdépendant, il y a donc lieu d’apporter une vigilance accrue afin de définir les quantités et nature des intrants liés aux cultures et à l’élevage.

Pour nous, la priorité, c’est de créer de la valeur ajoutée locale, afin de permettre à de petites structures de rester viables, de faire le lien avec le terroir, de mieux connaître ce qui est acheté, d’identifier le producteur et de ne plus faire voyager les denrées sur des milliers de kilomètres et d’accompagner des projets agro-touristiques,. Cela induit un gisement d’emploi important.

DÉCLARATION DE MONSIEUR JEAN-LOUIS ERNIS AU TITRE DE L’UNION DÉPARTEMENTALE DES SYNDICATS FORCE OUVRIERE DE LA SEINE MARITIME ET DE L’EURE



Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

Pour le groupe Force Ouvrière, le dossier des Boucles de la Seine est assez emblématique de ce que devrait être le souci permanent de notre CESR, c’est-à-dire la recherche du consensus.

A l’origine, notre CESR ne fut pas spontanément demandeur du traitement de ce dossier. Il nous fut quelque peu imposé dans un climat très hostile au classement. Après quelques réunions de travail, le clivage était si fort que personnellement, j’ai pensé que nous courrions à l’échec.

Puis, la pugnacité et la raison des collègues à qui était confiée l’animation de ce dossier nous ont fait sortir par le haut selon leur propre expression.

C’est ainsi que nous avons fait le constat que cette loi de 1930 est de fait juridiquement inadaptée pour deux raisons essentielles :

1– la création des régions est depuis intervenue avec des compétences propres dont l’aménagement du territoire ;

2–  le débat public n’existait pas en 1930.

C’est pourquoi nous considérons positivement la formule contenue dans l’avis d’un classement adapté et opposable et la proposition de création d’une « Autorité de la Seine-Normande ».

Vous dire que l’ensemble de l’avis nous convient parfaitement serait mentir, mais nous considérons que l’essentiel est préservé et qu’ainsi il peut recevoir un vote positif de notre part.

Cependant, l’approbation de cet avis ne veut pas dire que l’action est figée. Nous appartenons toutes et tous à des structures indépendantes, rien ne nous empêche de poursuivre notre action à l’extérieur du  CESR selon nos motivations respectives.

A titre d’exemple, la nébuleuse formule du développement durable veut que celle-ci s’appuie sur trois piliers, l’économie, le social et l’environnemental.

Pour celui qui nous intéresse en particulier, le social, est-ce que cela veut dire qu’une entreprise qui fait du développement durable sa référence, s’engage à préserver le pouvoir d’achat de ses salariés par la signature d’accord général de salaires et ceci annuellement ?

Ainsi, globalement ce dossier n’est pas clos, mais les bases contenues dans l’avis qui nous est proposé sont acceptables.

Merci à Madame Laure SOUCAILLE et au cabinet pour le concours apporté à la réalisation de ce dossier.

DÉCLARATION DE MONSIEUR JEAN-PIERRE LEGALLAND AU TITRE DU MEDEF ET DES BRANCHES PROFESSIONNELLES DU SECTEUR  INDUSTRIEML (UIMM, UIC/ARNIP,UFIP)



Je voudrais revenir sur ce qui a été dit. Je voudrais dire que je partage un peu notamment l’avis de Jacques BRIFAULT, c’est-à-dire que le texte qui est là est un texte de compromis, il faut le dire très clairement. Personnellement, je le voterai, mais ce n’est pas sans inquiétude. Quand on parle de projets, notamment de projets modestes, on voit déjà que ces projets modestes se heurtent à un très grand nombre d’obstacles. On va quand même en rajouter un peu. C’est un point.

Le deuxième point qui me paraît plus inquiétant mais je voterai quand même ce texte, c’est de dire qu’effectivement il y a une certaine incertitude qui est liée au fait qu'on sait qu'il va y avoir, y compris pour des modifications de détail, une commission d'esthètes près du Ministre qui va donner un avis au Ministre et le Ministre va signer. 

On sait que les ministres sont peu occupés, qu’il faut leur donner du travail naturellement mais, quand on a parlé à la personne de la DIREN qui nous rapportait, on lui a dit : « mais finalement cette commission d'esthètes, sur quoi se base-t-elle pour donner un avis ? » Elle a dit : « elle ne se base sur rien, elle se base sur son intime conviction. »

Je dirai que cette incertitude est le point qui me soucierait presque le plus sachant que les porteurs de projets, notamment les porteurs de projets modestes, seront sérieusement réfrigérés par cela. 

Je voudrais terminer en revenant un peu sur le Président CORREA mais très peu. Le Président CORREA est plutôt un Président populiste dont je n’apprécie que moyennement l’action. Il a dit simplement que la forêt vierge était nécessaire pour les besoins actuels et futurs des plus pauvres de ses compatriotes et que la raser était quelque chose qu’éventuellement il envisageait. C’est un peu à l’inverse de ce qui a été dit.

Je dirai qu'effectivement cette approche pour la forêt tropicale doit nous amener à penser que, pour la vallée de la Seine qui est une région beaucoup plus riche et beaucoup plus exploitée, c'est encore plus ridicule de vouloir figer les choses pour l'éternité.

DÉCLARATION DE MESSIEURS  PATRICK BARBOSA ET FRÉDÉRIC MALVAUD AU TITRE DES ASSOCIATIONS AGRÉEES POUR LA PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT



Le classement au titre de la loi de 1930 des Boucles de la Seine a été proposé par l’Etat comme mesure compensatoire du creusement du CHENAL.

Nous ne pouvons accepter un texte du CESR remettant en cause ce choix de l’Etat, surtout si c’est pour proposeR un projet alternatif (directive paysagère) inapplicable dans le cadre juridique actuel, et ce même si  l’on prend des précautions en reconnaissant la nécessité d’un classement fort.

Nous aurions pu accepter un texte reconnaissant la nécessité d’un classement fort, indiquant les problèmes et les limites du classement au titre de la loi de 1930, mais à critères équivalents les problèmes et les limites liés à tout autre possibilité de classement sont à  renvoyer vers les Elus.

Des efforts ont été faits en reconnaissant la nécessité d’un classement, mais l’avis ne propose rien sauf l’inapplicable. Cela montre que l’on est loin des enjeux, cet avis nous renvoie  à plus de 20 ans en arrière par rapport à l’évolution européenne alors que 2010 est une année charnière mondiale décrétée par l’ONU pour la protection de la biodiviersité.

Enfin, nous noterons le sens donné à la notion de développement durable dont nous n’avons manifestement pas tous la même lecture.

Nous voterons totalement contre cet avis, qui va altérer la crédibilité de notre institution, nous le regrettons.

DÉCLARATION DE MONSIEUR EMMANUEL JOIN LAMBERT AU TITRE DE LA CHAMBRE  RÉGIONALE D’AGRICULTURE DE NORMANDIE



Je voulais simplement faire remarquer que, me semble-t-il, dans le débat, une grande majorité d'entre nous est consciente de tous les inconvénients de la loi de 1930. Aujourd'hui, je suis en face d'un choix : ou je vote contre le projet d'avis qui nous a été présenté et, quelque part, je me ferai imposer, sans avoir essayé de proposer une autre solution, ce classement qui transformera notre Région en réserve.

Je voterai le projet d'avis parce que je pense qu'il a le mérite de proposer une alternative, une alternative dans laquelle je m'impliquerai puisque, si notre proposition est retenue, une autorité devrait permettre de gérer ce territoire. Je m'y impliquerai pour faire valoir les enjeux des décisions qui pourraient être proposées et essayer d'apporter des éclairages pour qu'elles soient les meilleures possibles.

DÉCLARATION DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE MALO AU TITRE DE LA CONFÉDÉRATION PAYSANNE ET LA COORDINATION RURALE



Simplement pour dire qu’au nom de la Confédération paysanne, je voterai pour.

L’avis ne me fait pas spécialement peur pour l'agriculture. Je sais qu’il faudra sans doute des adaptations mais je crois que les enjeux sont très importants. L’avis ne me convient pas complètement mais c’est vrai qu'il est le fruit d'un gros travail pour arriver à un certain consensus. J’ai quelques doutes sur la définition du développement durable, comme on l’a dit tout à l'heure, ce qui m’a amené à voter l'amendement, mais il me semble qu’aujourd’hui tel qu’on en est arrivé, c'est le meilleur compromis et donc je voterai pour.

DÉCLARATION DE MONSIEUR EMMANUEL HYEST AU TITRE DE LA FÉDÉRATION RÉGIONALE DES SYNDICATS D’EXPLOITANTS AGRICOLES – FRSEA DE HAUTE-NORMANDIE



Monsieur le Président, merci de me donner la parole. C’est plus en tant que représentant de la société civile qu’en tant qu'agriculteur que je m'exprime. 

Quand on écrit que le CES représentant de la société civile donne cet avis, je m’étonne, quand on voit la façon dont on risque d’imposer à tous les habitants de cette zone concernée, sans à aucun moment leur avoir demandé le moindre avis, on peut faire cette proposition alternative.

On aurait dû, et c'était un peu l'interrogation de beaucoup de gens dans les différents débats, dire qu'on était opposé à l'imposition de la loi de 1930 et dire qu'il fallait, comme on l’a dit, mettre un classement sans faire de proposition avec toutes les contraintes que soulèvent beaucoup d'entre nous.

C'est à ce titre-là que je voterai contre l’avis qui va nous être proposé.

ANNEXES
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Annexe 1 : Eléments de contexte

I- Photographie du territoire des boucles de la Seine Normande :
La vallée de la Seine entre Paris et Honfleur constitue un ensemble unique au monde de par ses caractéristiques géographique, historique, culturelle, économique et paysagère.
En effet, il s’agit d’un vaste territoire de 52 000 hectares, non seulement à forte valeur paysagère et environnementale mais présentant également un potentiel économique et touristique incontestable. Ces caractéristiques en font un territoire exceptionnel puisqu’il ne fait l’objet d’aucun équivalent parmi les sites classés.

Cinq boucles sont concernées par le projet de classement : celles de Roumare (avis favorable du Préfet rendu le 19 juin 2009), d’Anneville-Ambourville, de Jumièges, de Brotonne, et du Marais Vernier.
A- Un territoire à forte valeur environnementale, paysagère et touristique 

Tout d’abord, les boucles de la Seine se caractérisent par une biodiversité exceptionnelle composée de zones humides, abritant des espèces rares et protégées en termes de faune et de flore telles que la violette de Rouen, dont la niche écologique est unique au monde et la Biscutelle de Neustrie, en voie de disparition. Ce corridor fluvial fait office de corridor écologique puisqu’il constitue une voie majeure de migration des poissons. L’estuaire est reconnu, quant à lui, comme une halte migratoire de milliers d’oiseaux.

En outre, l’incontestable diversité et richesse des paysages de ce territoire a fait l’objet d’une description détaillée dans le rapport de présentation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) en janvier 2008 intitulé « projet de classement, Vallée de la Seine-boucle de Roumare »: 

« La succession des sept boucles de la Seine, sur 120 km de Rouen au Havre, permet de découvrir les coteaux boisés et  crayeux, forêts, berges maçonnées bordées de prairies bocagères avec maisons à colombages, châteaux et abbayes célèbres dont St-Wandrille et Jumièges » « De par la mosaïque des milieux qu’elle héberge, la vallée de la Seine présente un intérêt scientifique majeur (coteaux calcaires, zones humides, marais alluvionnaires, tourbières, prairies humides bocagères, grottes, fossés, ...).»

Enfin, ce même rapport décrit longuement l’immense richesse du patrimoine des boucles de la Seine, berceau de l’impressionnisme, aux sites et paysages exceptionnels souvent évoqués par de célèbres écrivains normands. Route des abbayes, châteaux, manoirs  et monuments divers sont autant de témoignages historiques qui font de ce territoire un lieu touristique incontournable de la Normandie :

« L’Histoire a laissé de belles traces dans la vallée, depuis les villae gallo-romaines,  les propriétés  des Templiers, le château médiéval de Robert-le-Diable en aval de Rouen, jusqu’au Pont de Normandie, chef d’œuvre du XXe siècle. […] Un grand nombre d’artistes l’ont peinte et dépeinte, tels Turner, Sisley, Bonington, Boudin, Lebourg, ou les peintres de l’Ecole de Rouen (Joseph Delattre), et encore Marc Antoine Girard de St-Amand, Gustave Flaubert, Hector Malot, Emile Zola, Victor Hugo, Philippe Delerm.… » et Claude Monet.

Toutes ces caractéristiques justifient la volonté de protéger cet héritage afin de pouvoir le transmettre aux générations futures. Elle se traduit par une multiplicité des formes de protections sur ce territoire : ZPPAUP –zones de protection du patrimoine architectural urbain et paysager, sites inscrits, forêts de protection, DTA de l’Estuaire, PLU, SCOT, zones Natura 2000, charte du parc régional, Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique – ZNIEFF…

B-  Un corridor économique majeur 

Territoire d’une extraordinaire diversité paysagère, faunistique et floristique, et d’une grande richesse patrimoniale et culturelle, les boucles de la Seine n’en constituent pas moins un axe de communication et de développement économique important. Il est, de plus, susceptible d’être profondément bouleversé par le développement croissant du transport fluvial et maritime. 

En effet, les boucles disposent d’un patrimoine industriel riche et diversifié qui se traduit par la présence de 57 000 entreprises lesquelles représentent 447 000 emplois
. Cette forte concentration industrielle témoigne d’un dynamisme économique qu’il est important de préserver dans des domaines variés: pétrochimie, production d’énergies, constructions mécaniques, carrières…

Il s’agit également d’un axe de communication stratégique puisqu’il constitue une porte d’entrée vers l’Europe du Nord-Ouest et le bassin parisien. Cette artère fluviale jouit d’une position géostratégique privilégiée sur la Manche, à la lisière du triangle Paris-Londres-Rotterdam.

De plus, le territoire des boucles de la Seine dispose d’un complexe portuaire important qui draine, chaque année, plus de 100 millions de tonnes de trafic. L’axe Seine fait l’objet d’un développement accru de l’activité maritime et portuaire (Port 2000, Cap développement, Canal Seine Nord…) et sera nécessairement impacté par la volonté de favoriser le report modal vers le fleuve conformément aux objectifs du Grenelle de l’environnement, et donc de structurer un corridor logistique massifié par un réseau de plates-formes multimodales.  

C- Une agriculture spécifique
Il existe une réelle dynamique agricole locale - on peut estimer que l’agriculture locale génère environ 1000 emplois – qui se manifeste par une agriculture spécifique pour chaque boucle de la Seine.

En effet, contrairement à la boucle de Norville qui accueille des exploitations de taille plus importante, les boucles de Jumièges et de Roumare se caractérisent par des exploitations plus petites que la moyennes départementales, ainsi que par une pluriactivité notamment fruitière. 

Une autre particularité est la forte présence de l’élevage, dont le rôle vis-à-vis de la filière agroalimentaire est primordial. En conséquence, près d’un hectare sur deux est « en herbe », ce qui est spécifique à ce territoire. La boucle de Norville, accueille cependant peu d’élevage mais beaucoup de cultures et les prairies se situent davantage sur le bourrelet alluvionaire.

Le bassin fruitier occupe quant à lui les environs de Jumièges et d’Anneville. Sur ce dernier secteur, la commercialisation se fait essentiellement par circuits courts : vente à la barrière sur la route des fruits, marchés locaux, grandes et moyennes surfaces à proximité… Les exploitations maraîchères sont surtout implantées à proximité des agglomérations (Rouen, Lillebonne etc.).

En outre, une problématique importante pour la vallée de Seine est sa capacité à conserver ses surfaces en herbe. C’est pour cela que les 10 à 15% de maïs cultivés sont essentiels pour la sécurité des stocks fourragers, afin de compenser le manque d’herbe de qualité en cas de mauvaise pluviométrie. 

Enfin, il existe une forte concurrence sur le foncier. Il est demandé, en cas de projet industriel, la compensation des territoires utilisés par la recréation ailleurs de 1 à 5 fois la surface utilisée suivant les cas (par exemple, si un projet de route détruit un hectare de forêt, il faudra reconstituer trois hectares de forêt ailleurs). Cette règle s’applique de manière mécaniste, or les terres utilisées pour recréer ces hectares sont bien souvent de la surface agricole utile (SAU). 

Ces éléments qui caractérisent les boucles de la Seine en font un territoire inédit parmi les candidats au classement, lequel est censé répondre à des enjeux fondamentaux.

II- Les enjeux d’un classement sur un tel territoire :

A- Un enjeu environnemental et paysager
Le rapport de la DREAL souligne les insuffisances en matière de préservation des boucles de la Seine. En effet, malgré de nombreux outils de protection le paysage est menacé (mitage, urbanisation croissante, pollution…) d’où la nécessité d’une protection forte, plus efficace et homogène. 

« Malgré les efforts de nombreux acteurs, ce paysage unique est menacé dans son apparence comme dans son essence. L’urbanisation diffuse compromet la sauvegarde de nombreux secteurs, jusqu’ici préservés, notamment les abords des villes et villages. Fonds de vallée et coteaux sont progressivement mités. De par ses évolutions, l’agriculture participe également à la modification de la vallée de Seine.  Les zones humides et les pelouses sèches se réduisent en surface. […]

Les outils mis en place pour tempérer ces tendances sont insuffisants. Seuls certains sites ponctuels ont été classés. Le site inscrit décliné sur la quasi totalité de la vallée et de l’estuaire, est peu efficace et ne parvient pas à enrayer la tendance à l’agglomération continue le long des routes et le mitage progressif mais non définitif des coteaux et des fonds de vallée. […]

De nombreux monuments historiques engendrent des périmètres de protection de 500 m, ne protégeant que l’environnement immédiat des monuments.

La charte du P.N.R. des Boucles de la Seine Normande ne peut qu’inciter à une gestion raisonnée de l’espace. 

De plus, les 61 communes de la vallée ne sont pas toutes couvertes par des plans d’urbanisme opposables et efficients en matière de préservation des caractéristiques paysagères. […] Enfin, les protections du milieu naturel (réserves, Natura 2000) existantes n’ont pas le même objet que les sites et présentent une délimitation plus réduite, généralement dans les zones humides. »

B-  Un enjeu économique et touristique
L’axe Seine fait l’objet d’une réflexion accrue et de projets multiples qui sont liés au développement du transport fluvial par rapport au routier, à la proximité du marché francilien, à la volonté de diversification de l’agriculture en Vallée de Seine, à des enjeux touristiques, etc.

Ainsi, les boucles de la Seine ne manqueront pas d’être impactées par ces grands projets régionaux et interrégionaux évoqués actuellement par les différents cercles de décisions qui constituent la gouvernance régionale : développement du canal Seine Nord, Projet du Grand Paris, contournement de l’agglomération rouennaise …

C- Un enjeu social  et démocratique
Les boucles de la Seine constituent un cadre de vie privilégié pour ses habitants qu’il est primordial de préserver. Cela suppose non seulement de maintenir un minimum d’activités mais également de créer et maintenir des emplois permanents, tout en protégeant le territoire des différentes menaces évoquées précédemment. 

Or la préservation de la qualité de vie sur le territoire des boucles de la Seine dépendra entre autres de la capacité des acteurs politiques, économiques et environnementaux à instaurer une gouvernance structurée et une gestion intégrée et partagée au niveau de l’axe Seine. 

L’enjeu est donc de taille, à savoir concilier les 3 piliers du développement durable sur le territoire des boucles : conforter son développement économique, protéger efficacement sa qualité environnementale et écologique, maintenir une qualité de vie et des emplois durables, et créer une gouvernance régionale partagée apte à développer l’aménagement concerté et durable de l’axe Seine.

III- Le classement  comme outil envisagé pour répondre aux exigences de protection 

A- Qu’est de que le classement selon la loi du 2 mai 1930 ?

La loi du 2 mai 1930 intégrée depuis dans les articles L 341-1 à L 341-22 du code de l'environnement « permet de préserver des espaces du territoire français qui présentent un intérêt général du point de vue scientifique, pittoresque et artistique, historique ou légendaire ». Le classement ou l’inscription d’un site ou d’un monument naturel constitue donc la reconnaissance officielle de sa qualité et la décision de placer son évolution sous le contrôle et la responsabilité de l’État.

Il s’agit d’une protection forte qui correspond à la volonté de maintien en l’état du site désigné, ce qui n’exclut ni la gestion ni la valorisation. Généralement consacré à la protection de paysages remarquables, le classement peut intégrer des espaces bâtis qui présentent un intérêt architectural et sont parties constitutives du site. Les sites classés ne peuvent être ni détruits ni modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale. 

Celle ci, en fonction de la nature des travaux, est soit de niveau préfectoral, soit de niveau ministériel. En site classé, le camping et le caravaning, l’affichage publicitaire et l’implantation de lignes aériennes nouvelles sont interdits.

D’après la jurisprudence, si la présence d’un site classé vaut présomption d’inconstructibilité au motif du maintien en état des lieux, cette présomption ne peut en aucun cas être transformée en un principe réglementaire d’inconstructibilité. 

Le classement d’un site n’a ni pour objet ni pour effet d’instituer l’inconstructibilité ni d’interdire toute activité économique dans le périmètre de classement mais seulement de soumettre à autorisation tout aménagement susceptible de modifier l’état des lieux (Conseil d’Etat du 6 septembre 1999).

Cependant, comme l’a souligné la DREAL, ces modifications doivent demeurer l’exception. Cette procédure a, en outre, pour effet d’augmenter les délais d’instruction des permis de construire.

Par ailleurs, les aménagements réalisés en périphérie immédiate d’un site classé doivent respecter les caractéristiques de celui-ci. (Conseil d’Etat, 21 octobre 1994, commune de Bennwihr )

En conséquence, les sites classés et les sites inscrits sont des servitudes d’utilité publique qui doivent être reportées au plan local d’urbanisme et inclues dans les différents documents d’urbanisme. Les enjeux de paysage doivent être pris en compte sur les périmètres des sites, mais aussi sur leurs abords, et cohérents avec les orientations du PLU. Chaque situation doit faire l’objet d’un diagnostic dégageant les orientations de protection restrictives, ou des évolutions d’adaptation, de requalification, ou d’aménagements ponctuels utiles au maintien d’usages, d’occupations et d’activités, nécessaires à une gestion pérenne du site.

Certains sites classés ont fait l’objet d’une élaboration de cahiers de recommandations architecturale et paysagère assortis de programme d’entretien, de restauration et de valorisation. Ces recommandations pourront être intégrées en cas de besoin dans les documents d’urbanisme. 

La DREAL envisage ainsi la possibilité de rédiger un cahier de gestion par site classé : « Un document de gestion sera établi avec les principaux acteurs du paysage, clarifiant le rôle garant de l’Etat, les obligations des intervenants dans la vallée, aussi bien que le cadre d’autorisation pour les services instructeurs. Les principes en seront décrits lors de chaque projet. » 

B- Historique et objectifs du classement des boucles de la Seine 

Le renforcement de la protection au titre des sites est acté dans la charte du Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande
 et la Directive Territoriale d’Aménagement (DTA) de l’estuaire. Sollicitée le 23 décembre 2003 par le Ministre de l’Ecologie et du Développement Durable (MEDD), l’étude de ce renforcement a été engagée. Le classement de la vallée de la Seine-boucle de Roumare, acté par la Direction de la Nature et des Paysages du MEDD a été réaffirmé par la lettre circulaire de Mme la Ministre du MEDD du 2 octobre 2006 qui établit :

· une liste indicative de 300 sites à classer dont la vallée de la Seine ;

· une liste des procédures de classement engagées dont la boucle de Roumare.

Par ailleurs, le projet « Rouen Port Maritime » a été mené conjointement par le préfet de Région et le Port de Rouen. Il comportait trois volets (l’amélioration des accès maritimes du port de Rouen, la réhabilitation des berges de la Seine et de ses annexes hydrauliques, et le classement des boucles de la Seine au titre des sites), et représentait une conciliation d’intérêts économiques (augmentation du tirant d’eau grâce au premier volet, qui favorise l’accessibilité du port) et environnementaux. 

Quant aux objectifs poursuivis par la DREAL, ils sont contenus dans le rapport de présentation  : 

«  Les mutations qui affectent toutes les indispensables activités agricoles, portuaires et industrielles, doivent être organisées, sans faire perdre à ce territoire sa valeur unique. La qualité et les caractéristiques des paysages de la vallée participent non seulement à l’attractivité territoriale mais aussi à l’épanouissement des populations locales et de passage. » 
« Il s’agit d’un objectif ambitieux, à la mesure de l’enjeu qui est de consacrer la vallée dans son entier comme un paysage majeur au niveau national susceptible d’entrer, un jour, dans le patrimoine mondial. La protection du patrimoine naturel et paysager s’appuiera donc sur un site classé qui prendra le relais du site inscrit. »

De nombreux sites ont fait l’objet d’un classement en France tels que la  Boucle des Andelys dite « château Gaillard », les gorges du Tarn, la forêt de Fontainebleau, le lac des Bouillouses (Pyrénées Orientales), les marais Poitevins, le domaine de Chambord…

Toutefois, il s’agit de territoires naturels et ruraux, en rien comparables avec les boucles de la Seine. Le Mont Blanc est le seul territoire équivalent en termes de superficie mais les enjeux qui le concernent sont éminemment différents.

C- Classement de 1930 : réserves et limites
La loi de 1930 a des effets stricts et pérennes mais prévoit tout de même l’éventualité d’un recours contentieux contre le décret de classement. Un recours en annulation devant le Conseil d’Etat dans les deux mois suivant la publication du décret de classement est envisageable dans les cas suivants : vices de procédure, contestation de la délimitation du site (inclusion et exclusion de parcelles). Les effets sont alors le rejet du recours, l’annulation partielle, ou l’annulation totale du classement.
Cependant, force est de constater que la jurisprudence relative aux classements est relativement rare, compte tenu des importantes négociations qui ont lieu en amont concernant les délimitations du périmètre (avec exclusion des zones de développement économique, par exemple), et qui limitent les contentieux.

Les chances de succès par la voie contentieuse s’avèrent très réduites. C’est donc pendant l’enquête administrative qu’il faut agir, et faire valoir les remarques relatives au périmètre de classement envisagé.

A titre d’exemple, le port de Rouen a adressé des demandes de déclassement à l’Etat afin de développer des projets liés aux activités portuaires, notamment des zones logistiques  (comme RVSL - Rouen Vallée Seine Logistique I et II sur Moulineaux et la Bouille), implantés en site classé. Le fait générateur du classement était un château, or ce dernier a disparu. Pour autant le régime de classement continue à s’appliquer sur le territoire, et les demandes de déclassement ont été refusées. 

Le « refus de déclassement » semblerait s’expliquer davantage par la faible acceptabilité du principe que par de réelles difficultés juridiques.

Des réflexions prospectives sont menées actuellement sur l’aménagement de l’axe Seine (schéma d’aménagement et de gestion durables de la Seine Aval commandité par le Conseil Général de Seine Maritime, le cinquième schéma départemental du tourisme, la charte du parc régional des Boucles de la Seine en cours de révision…) et des projets à long terme risquent d’impacter considérablement les boucles de la Seine (canal Seine Nord, Grand Paris…), ce qui suppose de les intégrer dès aujourd’hui dans les différentes études d’aménagement .  
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Annexe 2 : EXEMPLE D’EXPERIMENTATION RÉGIONALE

La Région du Nord Pas de Calais, dans le cadre de l’élaboration du SRADT
 (adopté en novembre 2006), a proposé à ses partenaires d’expérimenter la réalisation et l’animation de trois Directives Régionales d’Aménagement
 relatives à trois domaines stratégiques d’enjeux régionaux :

· le renouvellement urbain et les questions liées à la maîtrise de la péri-urbanisation

· la trame verte régionale

· l’ingénieurerie et l’intelligence collective de projet.

Ces DRA placent la Région en position de chef de file et d’animateur volontariste dans le domaine de l’aménagement et du développement du territoire, à travers l’expression de recommandations et d’orientations d’intérêt régional. Il s’agit d’une démarche de partage, de coopération et de gouvernance avec l’ensemble des partenaires de la Région dans un but d’harmonisation des politiques publiques et de prise en compte des DRA dans les politiques sectorielles et contractuelles avec les territoires. 

Toutefois, le caractère non juridique de ces DRA au regard de la législation en vigueur a été souligné. C’est pourquoi la Région Nord Pas de Calais a proposé l’expérimentation de leur opposabilité, en vertu de la loi organique du 1er août 2003 qui modifie la Constitution dans son article 72, 4ème alinéa : 

« Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions essentielles d’exercice d’une liberté publique ou d’un droit constitutionnellement garanti, les collectivités territoriales ou leurs groupements, peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le règlement l’a prévu, déroger à titre expérimental, et pour un objet et une durée limitées, aux dispositions législatives ou réglementaires, qui régissent l’exercice de leurs compétences ».

Cette demande n’ayant pas été retenue par l’Etat, la Région Nord Pas de Calais a instauré une démarche d’élaboration des DRA reposant sur le partenariat (Collectivités, chambres consulaires, établissement public foncier, parcs naturels régionaux…) et la mobilisation des acteurs concernés afin d’arrêter des modes d’actions publiques coordonnés et efficaces sur les territoires (conditionnalités dans l’octroie des aides, fortes incitations convergentes…).

La volonté sous jacente était de donner force et efficacité aux politiques publiques régionales d’aménagement du territoire malgré le caractère non réglementaire du SRADT et des DRA. 

L’avant projet de la DRA relative au renouvellement urbain et à la maîtrise de la péri urbanisation, en cours de validation, fait actuellement l’objet de déclarations d’intention de la part de chaque partenaire. Son application est prévue pour l’année 2011 et sera complétée par un référentiel commun des modes d’action publique destiné à être diffusé dans les territoires.

� Conseil d’Etat 27/11/1985, commune de Chamonix-Mont-Blanc Rec. CE p.348.  Extrait du rapport de M. HUET, pp 8-9 


� Cour Administrative d’Appel de Paris, 19/05/1998, Ville de Paris, n°96PA00537


� M. Huet p 8


� Ibid, p 9


� CE 27/11/1985 commune de Chamonix-Mont-Blanc Rec. CE p.348


� M. Huet p 9


� Première définition du développement durable donnée par Mme Gro Harlem Brundtlant, Premier ministre norvégien en 1987 : « Le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Deux concepts sont inhérents à cette notion : 


le concept de « besoins », et plus particulièrement des besoins essentiels des plus démunis, à qui il convient d’accorder la plus grande priorité, et 


l’idée des limitations que l’état de nos techniques et de notre organisation sociale impose sur la capacité de l’environnement à répondre aux besoins actuels et à venir. »


� M. Huet, p18


� Texte source : loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages-  Décret n°94-283 du 11 avril 1994.  Exemple de directive paysagère : les Alpilles (décret du 4 janvier 2007).


� loi organique du 1er août 2003,  n°2003-704, publiée au JO le 2 août 2003. 


� INSEEE 2006, CRCI.


� Extrait du rapport de présentation de la DREAL


� Les PNR constituent un cadre privilégié pour les actions menées par les collectivités publiques en faveur de la préservation des paysages et du patrimoine naturel et culturel. La charte est élaborée par la Région avec les collectivités territoriales concernées et en concertation avec les partenaires intéressés, soumise à enquête publique, approuvée par les collectivités et adoptée par décret portant classement en PNR. Elle détermine pour le territoire du parc les orientations de protection, de mise en valeur et de développement ainsi que les mesures permettant de les mettre en œuvre. Il y a une obligation de compatibilité des documents d’urbanisme avec les orientations et mesures contenues dans la charte, toutefois ces dispositions ne sont pas opposables aux demandes d’autorisation d’utilisation ou d’occupation des sols.


�Cf article 5 de la loi LOADT : « le SRADT peut recommander la mise en place d’instruments d’aménagement et de planification. »


�Les Directives régionales d’aménagement  sont issues de la loi n°2001-602 du 9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt (article 4) et concernent les forêts domaniales : 


« Art. L. 4. - Des orientations régionales forestières traduisant les objectifs définis à l’article L. 1er sont élaborées par les commissions régionales de la forêt et des produits forestiers et arrêtées par le ministre chargé des forêts, après avis des conseils régionaux et consultation des conseils généraux. 


« Dans le cadre ainsi défini, le ministre chargé des forêts approuve, après avis de la commission régionale de la forêt et des produits forestiers, les directives régionales d’aménagement des forêts domaniales, les schémas régionaux d’aménagement des forêts relevant du 2o de l’article L. 111-1 et les schémas régionaux de gestion sylvicole des forêts privées. Pour ces derniers, l’avis du Centre national professionnel de la propriété forestière mentionné à l’article L. 221-8 est également requis. »











